
CONSEIL MUNICIPAL 

du  1ER JUILLET 2022 

 

 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. JOREZ Jean-Pierre, M. TOCUT Alain, MME CORNEILLE-SAYER Fanny,  

MME Claire GARDIEN, M. RAJAONA-ANDRIANASOLO Charles, M. BLONDEL Dominique, M. BÉRÈCHE 

Vincent, M. QUENARDEL Michel, M. CORBLIN Laurent, MME DELABRUYÈRE Pascale, MME FAYOLA 

Angélique, MME DUMANGIN Fabienne, MME BOUZALFANE Laly, M. STYKA David, MME BIDEAULT 

Magali.  

 

            

 

LE CONSEIL MUNICIPAL : 

 

 

❖ PROCÈDE à l’élection du maire   

M. JOREZ Jean-Pierre a été proclamé maire au 1er tour de scrutin avec 15 voix  

 

 

❖ FIXE le nombre d’adjoints à  4 

 

 

❖ PROCÈDE à l’élection des adjoints : 

 

M. TOCUT Alain a été proclamé 1er adjoint au 1er tour de scrutin avec 11 voix  

 

MME CORNEILLE-SAYER Fanny a été proclamée 2ème adjoint au 1er tour de scrutin avec 13 voix  

 

MME GARDIEN Claire a été proclamée 3ème adjoint au 1er tour de scrutin avec 13 voix  

 

M. RAJAONA-ANDRIANASOLO Charles a été proclamé 4ème adjoint au 1er tour de scrutin avec 14 voix  

 

 

Conformément à l’article L. 273-11, M. JOREZ Jean-Pierre et M. TOCUT Alain sont désignés comme délégués 

communautaires à la Communauté Urbaine du Grand Reims suivant l’ordre du tableau du conseil municipal. 

 

 

 

 
       LE MAIRE, Jean-Pierre JOREZ   

     


